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Le 24 septembre 2021, la Commission européenne a publié une « analyse d’impact initiale » à
propos d’une « législation applicable aux végétaux produits à l’aide de certaines nouvelles
techniques génomiques ». Une consultation publique sur ce document est en cours, en ligne
jusqu’au 22 octobre. Cette publication marque le début d’une procédure qui pourrait aboutir à la
dérèglementation de certains nouveaux OGM au printemps 2023.

Européens non anglophones, s’abstenir ! Le document d’analyse sur les évolutions de
l’encadrement des nouveaux OGM actuellement soumis à consultation publique est accessible
uniquement en version anglaise. Cette procédure (cf. encadré) a été initiée par la Commission
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suite à l’affirmation de cette dernière que la législation OGM actuelle ne serait « plus adaptée et
qu’il est nécessaire de l’adapter aux progrès scientifiques et technologiques pour certaines
[nouvelles techniques de modification génétique] et leurs produits » [1].

Une initiative basée sur un constat discutable

Pour justifier sa volonté de proposer de déréglementer certains OGM (obtenus par « édition du
génome » ou par cisgenèse) en ne les soumettant plus à la législation actuellement en vigueur, la
Commission liste quatre arguments. Le premier serait, malgré une décision de la Cour de Justice
de l’Union européenne datant de 2018, l’incertitude juridique et l’imprécision de certains termes
présents dans la directive 2001/18 comme « mutagénèse », « utilisation traditionnelle pour
diverses applications » ou encore « un long historique d’utilisation sans risque ». Le second est
technique puisque la Commission réaffirme, à tort comme nous le verrons plus loin, que les
modifications obtenues par mutagénèse dirigée ou cisgénèse peuvent « être également obtenues
par mutations naturelles et des techniques d’amélioration conventionnelles » et présenteraient
donc de ce fait moins de risques que la transgénèse. Son troisième argument découle du second :
la Commission prétend que les requis actuels pour tout OGM (évaluation, autorisation, traçabilité et
étiquetage) posent un défi pour certains nouveaux OGM qu’il serait « difficile ou impossible de
différencier de plantes améliorées conventionnellement ». Enfin, le dernier argument est nouveau
puisque la Commission regrette que la législation actuelle « ne prenne pas en compte [la
possibilité] des produits potentiel(…) de contribuer à résoudre des défis sociaux, notamment celui
de la durabilité ».

Des objectifs mais pas de propositions

La Commission évoque l’existence de problèmes « potentiels » que pourraient poser ces OGM,
comme des impacts négatifs sur la santé et l’environnement, dont la biodiversité, la coexistence
avec des agricultures biologique et sans OGM ou encore le souci évoqué de maintenir une
information des consommateurs. Cependant, elle considère qu’ils peuvent aussi permettre à
l’Union européenne de remplir les objectifs contenus dans son pacte vert et ceux de
développement durable fixés par les Nations unies. Un bénéfice potentiel qui, néanmoins, repose
encore sur le principe de la promesse.

En conséquence, elle affirme vouloir réfléchir à une proposition qui permettrait de résoudre ce
qu’elle définit comme étant des problèmes, tout en « maintenant les objectifs de la législation
actuelle quant à un niveau élevé de protection de la santé humaine et animale et de
l’environnement ». A cette fin, les objectifs généraux d’une future proposition sont présentés, sans
pour autant qu’aucune piste de mesure concrète ne soit encore détaillée. La Commission souhaite
ainsi que l’évaluation des risques et les requis pour une autorisation soient proportionnés aux
risques potentiels présentés selon la technique utilisée, le type de modification génétique
revendiquée ou encore la nouveauté du caractère phénotypique introduit. Elle souhaite également
qu’une analyse quant à la contribution d’un produit aux objectifs du pacte vert de l’Union
européenne soit effectuée. Concernant la traçabilité et l’étiquetage, la Commission souhaite que
les requis légaux soient réalisables tout en tenant compte « des capacités des plantes obtenues
par mutagénèse dirigée et cisgénèse à contribuer à la durabilité du système alimentaire » et en
assurant une information du consommateur pour le guider dans ses choix. Finalement, elle
ambitionne que ses nouvelles règles puissent être adaptables rapidement aux évolutions
scientifiques et techniques.

Si le cadre actuel devait continuer à être mis en œuvre pour tous les OGM (ce qui est de toute
façon le cas tant que la procédure n’est pas terminée), la Commission estime que la culture de ces



nouveaux OGM resterait limitée dans l’Union européenne. Elle prétend en outre que, dans certains
cas, les entreprises pourraient ne pas pouvoir assurer la traçabilité de leurs produits. Un problème
de traçabilité qui pourrait être amplifié par le fait que ces OGM devraient, toujours selon la
Commission, être commercialisés massivement hors de l’Union européenne, dans des pays « 
ayant une législation plus facile à respecter », c’est à dire sans obligation d’étiquetage ni de
traçabilité. Une telle situation pourrait, selon la Commission, impacter négativement la recherche
européenne tout comme les entreprises agro-alimentaires.

Une erreur au centre du constat de la Commission

La Commission européenne affirme donc vouloir proposer de nouvelles règles de gestion de
certains OGM tout en maintenant les objectifs de la législation en place concernant les
autorisations, évaluations des risques et étiquetage. Si on ignore que la Commission souhaite
concrètement déréglementer certains OGM, ce constat pourrait apparaître paradoxal. Mais un
argument avancé par la Commission témoigne d’un objectif qu’elle n’affiche pas clairement dans
son analyse d’impact initiale.
En affirmant à nouveau que « la mutagénèse dirigée et la cisgénèse peuvent être utilisées pour
produire des altérations du matériel génétique qui peuvent également être obtenues par mutations
naturelles ou par des techniques d’amélioration conventionnelles » et que la traçabilité de ces
nouveaux OGM en est rendue difficile voire impossible, la Commission commet une erreur
d’analyse. Comme Inf’OGM l’a déjà rapporté, une telle traçabilité est tout à fait possible. Sur le plan
biologique, deux chapitres d’une prochaine publication scientifique mis en ligne cet été par Yves
Bertheau le renseignent de manière très complète [2]. Sur le plan politique, cette traçabilité
nécessite une volonté pour être mise en œuvre, en mobilisant des experts et en conférant des
moyens comme ce fut le cas au début du dossier des OGM transgéniques. Mais, depuis 2008, la
Commission européenne s’est opposée plusieurs fois à ce qu’un tel travail soit effectué [3].
Conclure aujourd’hui que la traçabilité n’est pas possible n’est donc pas le fait d’une réalité
technique mais celui d’une opposition politique qui s’habille de vocabulaire scientifique.

Pour la Commission, les objectifs affichés permettraient de libérer les capacités des entreprises à
conduire leurs affaires, de fournir aux consommateurs des produits sains et favorisant la durabilité
du système agro-alimentaire… Au delà des interrogations que suscite cette affirmation, on
regrettera que la question du brevet et du quasi-monopole qui pourrait survenir n’est évoqué nulle
part alors même que plusieurs pays l’avaient souligné en 2020, dont la France [4]...

La procédure des analyses d’impact

En avril 2021, la Commission a fait part de sa volonté de proposer une initiative sur l’encadrement
réglementaire des produits issus de certaines techniques de modification génétique.
Concrètement, elle doit suivre une procédure établie par l’Union européenne. Dans les cas où une
initiative peut « avoir d’importantes incidences sur le plan économique, social ou environnemental
 » [5], des analyses d’impacts doivent être fournies. La Commission précise sur son site que ces
analyses d’impact initiales résultent de son obligation réglementaire de présenter « l’analyse initiale
du problème, les objectifs et les solutions possibles, ainsi que leurs incidences probables, dans
des analyses d’impact initiales, qui peuvent être commentées par les parties intéressées ». Suite à
une telle analyse d’impact initiale qui peut bénéficier de commentaires des citoyens, une analyse
d’impact complète est réalisée et rendue publique pour recueillir des avis. Vers la fin du processus,
une éventuelle proposition législative peut être formulée, « accompagnée de son rapport d’analyse
d’impact » et rendue publique par la Commission. Les citoyens européens, comme toutes parties
prenantes d’un débat, peuvent à nouveau « commenter la proposition, au moment où elle est
transmise aux législateurs européens ».
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